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La publication légale des aeles de société est obligatoire pour l’année 1875, 
nous l’un des journaux suivants: Poar l’arrondissement de Versailles, dans la Con
corde de Seine-et-Oise e lle  Libéral de Seine-et-Oise. — pour celui de Corbeil dans 
le journal Y Abeille de Corbeil; — pour celui d’Etampes, dans le journal 1 Abeille
dans
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Chez AUGUSTE ALLIEN, imprimeur.

d’Etampes; — pour celui de Mantes, dans le Journal judiciaire de Hantes; — 
pour celui de Pontoise, dans l’Echo Pontoisien; — pour celui de Ram bouillet, 
dans l'Annonciateur de Rambouillet. »
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É T A M P E S .

C aisse d ’épargne.
Les recettes de la Caisse d ’épargnes centrale se sont 

élevées dimanche dernier, à la somme de 5,877 fr., 
versés par 38 déposants dmii i  nouveaux.

Il a élé remboursé 4,463 fr. 1 4 c.
Les recettes île la succursale de Milly ont élé de 

2.737 fr., vergés par 16 déposants don! 2 nouveaux.
Il a élé remboursé 530 fr.
Les recettes de la succursale de MérévtHe ont été de 

|,525 fr., versés par H déposants dont 1 nouveau.
Il a élé remboursé 17 fr. 65 c.
I es recettes de la succursale de La Ferté-Alais ont été 

de 1,405 fr,, versés par 9 déposants dont 1 nouveau.
[I a été remboursé 1.320 fr.
Les receites de là succursale d’Angerville ont élé de 

390 fr., versés par 7 déposants dont 2 nouveaux.
II a élé remboursé 430 fr.

Informe ses administrés que M. le Contrôleur des 
Contributions Directes, à la résidence de cette ville, se 
rendra à la Mairie les 26 et 27 de ce mois, de neuf à 
onze heures du matin, et de une à quatre heures de re
levée, pour y recevoir les déclarations des personnes 
qui auraient à faire opérer des mutations foncières.

Les propriétaires intéressés, ou leurs mandataires, 
devront se présenter munis des litres constatant les mu
tations. ou, à defaut, d’un certificat du Receveur de 
l'Enregistrement ou d’une noie du notaire qui rappel
lera la date pi l’objet des titres; ils devront, en outre, 
fournir tous ies renseignements propres à faire recon
naître les propriétés.

Fait en Mairie, le 21 Arril 1^75.
L’Adjoint,

Decolangb.

P o H r e  c o r r e c t i o n n e l l e .

Audience du 23 A tril 1875.
Le Tribunal de Police correctionnelle, dans son au

dience dernière, a prononcé les jugements suivants :
JUGEMENTS CONTRADICTOIRES.

—  B e u r r é  Pierre-Alexandre, 32 ans, né et demeu
rant à Ballancourt, entrepreneur de carrières; inculpé 
de contravention à la loi sur les mines de carrières, 
renvoyé îles fins de la poursuite sans dépens.

—  B o l r d e a u  Valère - Honorine . 32 ans, femme 
Chaussé* cultivatrice, demeurant à Dannentois; 5 fr. 
d’amende et aux dépens, pour violences et voies de fait.

JUGEMENT PAR DÉFAUT.
—  David Léon, 22 ans, garde-moulin à Etant nés ; 

6 j mrs de prison, 16 fr. d’amende, pour coups et bles
sures volontaires, et 5 fr. d’amende et aux dépens, 
pour ivresse manifeste sur la voie publique.

V IL L E  I) ’ÉTA M PES.

* J* La représentation de clôture de l’année théâtrale 
aura lieu demain dimanche; nous appelons l’attention 
de nos lecteurs sur le Nota posé au « rez-de-chaussée » 
de l'attrayant programme; ces quatre lignes, signées 
d’un ariiaie honnête et résigné, résument l’histoire de 
toute une saison de labeurs improductifs.

Nous ne doutons pas que tous ceux qui aiment véri
tablement le thfâire viendion.l donner à noire Directeur 
une dernière preuve de la sympathie qu’il inspire.

Tablettes historique» d’Etampes.

Mutations foueière» pour
L’Adjoint remplissant les fonctions de Maire de la 

ville d’Etampes,

J m i i l U t m i  De L1 T ib e ilic
du 24 avril 1873.

UH D B M S  SOUS L à  HEIGI

La scène d’horreur de la nuit précédente se présenta 
la première à sa mémoire ; elle se rappela ce billet mys
térieux , écrit par Karl, elle ne pouvait en douter 
maintenant; son sommeil interrompu brusquement, par 
l'apparition de l’officier allemand dans sa chambre ; sa 
lutte désespérée, puis le bruit fatal de i arme que le 
hasard, ou plutôt la Providence, avait placée sous sa 
main, au moment même où, épuisée, vaincue, elle allait 
succomber. Éva revit, étendu à ses pieds, le cadavre 
ensanglanté du capitaine des hussards bleus, la soudaine 
irruption des soldats dans l’appartement, son arresta
tion , enfin, et son récent interrogatoire. Cette terrible 
série d’événements, qui étaient venus tout à coup fondre 
sur sa vie si paisible, pesait d’un poids énorme sur son 
esprit; la douleur, aiguë comme la lame d’un stylet, 
s’enfonçait jusqu’aux fibres les plus intimes du cœur. 
Si Éva eût commandé au Destin, elle lui aurait ordonné 
de la faire mourir.

Dans l’après-midi, un soldat allemand, à la mine 
dure et farouche, lui apporta un morceau de pain, une 
cruche pleine d’eau, et se retira.

Mademoiselle deVilneuse laissa la ration de pain; en

12 GERMINAL AN II 2 AVRIL 1794;.
Les Administrateurs du district d’Etampes envoient, 

à la suite des cloches et des Saints de leur arrondisse
ment, des objets d’équipement, un don en chemises de 
1,990 fr.; plusieurs autres effets, tels que souliers, bas, 
guêtres, draps, cols noirs, habits, sacs de peaux, man
teaux ; en numéraire 18 livres, en assignats 1,349 liv. 
3 sols, 1 épaulette d’or, 1 dragonne, I médaille en ar
gent, I cachet pareillement en argent, 1 paire de bou
cles d’argent, 1 croix ci-devant de Saint-Louis.

13 GERMINAL AN II 3 AVRIL 1794).
Le Directoire du district d’Etampes fait part à la 

Convention, que le citoyen Pierre-Louis-Joseph Lau- 
nionnier donne, pour les frais de la guerre et pour tout

proie à une fièv re violente, elle surmonta toute répu
gnance et approcha de ses lèvres la cruche d’eau gla
cée, que son geôlier venait de déposer dans sa cellule.

Un soir, un peu après l’arrivée de la nuit, un officier, 
qu’e-lc voyait pour la première fois, pénétra dans sa 
prison; deux hussards l’accompagnaient.

— Levez-vous, mademoiselle, fit-il en un français 
qui sentait le prussien d’uue lieue.

Éva se leva.
— Suivez-moi, ajouta-t-il rudement.
La fiancée de Maurice de Montlair pensa qu’elle allait 

subir un nouvel interrogatoire; il n’en était rien. Dans 
la cour, qu’elle avait traversée le matin, se tenait un 
peloton de soldats en armes et à cheval ; au milieu d’eux 
elle aperçut la voiture d’ambulance qui l’avait amenée, 
la nuit précédente, de Moléans à Châteaudun.

— Montez ! lui dit l’officier d’un geste impératif.
Éva prit place dans la lourde voiture ; celle-ci se re

ferma sur elle.
Le chef du détachement fit quelques pas vers le gé

néral, qui se dirigeait vers le groupe.
— Tout est prêt, lui cria-t-il en langue allemande.
— C’est bien, lui répondit celui-ci, vous pouvez par

tir. N’oubliez pas , Mulher, que vous répondez de la 
prisonnière sur votre tète ; la dépêche, que je reçois à 
l’instant du quartier-général, est très-explicite à cet 
égard ; veillez done sur elle. Cette jeune fille, m’écrit- 
on, n’est pas le premier otage venu : son père, ancien 
colonel retraité, a repris du service au début de la 
guerre ; placé à la tête d’un régiment de mobiles, il a 
été fait prisonnier à Patav. Quelques jours plus tard, il 
s’est évadé on ne sait comment, et maintenant, parait-il,

le temps qu’elle durera, la moitié d’une pension de 
1,800 liv., dont il jouit sur l’Etat.

16 GERMINAL AN II (5 AVRIL 1794).
A. Crassous, représentant du peuple dans les dépar- 

temens de Seine-et-Oise et Paris, écrit qu’un petit fil 
de la conspiration s’est manifesté dans le district d’E
tampes, qu’il a donné des ordres pour faire arrêter les 
coupables, et que le district d’Etampes a pris des me
sures fermes et vigoureuses contre les malveillans.

19 GERMINAL AN II ( 8  AVRIL 1794).
Le commandant des volontaires du bataillon d’Etam

pes, en garnison à Trégnier envoie, au nom de son 
bataillon, 2,308 liv. pour les frais de la guerre.

11 a v r i l  1718.
Madame Marie Anne de Bourbon, princesse du sang, 

veuve de Louis-Joseph, duc de Vendosme, de Mercœur 
et d’Etampes, meurt sans postérité, âgée de 40 ans.

________ __________P. M.

ADMINISTRATION DES POSTES.

Des examens pour l’admission au surnumérariat des 
Postes auront lieu le jeudi 20 mai 1875-

Les jeunes gens de dix-huit à vingt-cinq ans qui se
raient dans l’intention de prendre part à ces examens 
devront se présenter sans délai devant le Directeur, 
Ch'f du service des Postes du département ou-ils rési
dent, chargé de leur donner tous les renseignements 
dont ils pourraient avoir besoin.

Ea colonne <le la place Vendôme.

Le Monde illustré a pub!ié dernièrement un travail 
fort remarquable et qui constitue un document du plus 
haut intérêt.

C’est une reproduction strictement exacte des bas 
reliefs q ii s’enroulent autour de la colonne Vendôme 
et qui retracent les principaux épisodes de la guerre de 
1805.

Le Monde illustré publie en même temps quelques 
détails sur le monument :

il dirige, avec un certain Maurice de Montlair, une 
compagnie de francs-tireurs, qui font un mal immense 
à notre armée ; l’état-major ne saurait donc voir d’un 
œil indifférent la capture de sa fille unique. Pour éviter 
tout regard indiscret, je vous fais voyager pendant la 
nuit; aussitôt votre arrivée à Orléans, passez-moi une 
dépêche : je ne serai tranquille qu’après l’avoir reçue. 
Allons, capitaine Mulher, bon voyage, et revenez vite !

L’officier salua son supérieur, remonta en selle et 
commanda le départ.

L’escorte se mit en marche.

VIH

Il faisait froid, il faisait nuit. Le vent d’est soufflait 
avec rage et la neige , balayée par la rafale, aveuglait 
hommes et chevaux; les campagnes, tristes et désolées, 
semblaient ensevelies pour jamais sous ce linceuil des 
jours d’hiver.

Depuis trois heures, déjà, l’escorte était en route et 
malgré les fatigues occasionnées par cette atmosphère 
sibérienne, il n’y avait eu aucune halte, aucun arrêt ; 
comme un vautour, l’Allemagne veillait sur sa proie; 
une autre nation eut hésité, peut-être, à faire voyager 
une jeune fille, frêle et délicate, par un temps pareil : 
f  envahisseur n’y songea même pas. Qu’importait le 
sexe et la condition des prisonniers de guerre, pourvu 
que le but fût atteint et l’ambition satisfaite?

A Villarnpay, le capitaine Mulher fit arrêter ses 
hommes, non parce que ceux-ci étaient exténués, mais 
parce que les chevaux refusaient de marcher. La petite

Le 15 août 1810, la colonne de la Grande-Armée 
était inaugurée aux acclamations des Parisiens. C’é
tait le trophée de la victoire d’Austerlitz, imité de la 
colonne que Trajan fit élever à Rome en mémoire de 
sa seconde expédition en Dacie. A l’exemple de l’em
pereur romain, Napoléon en fil hommage à l’armée 
qu’il avait menée à la victoire. Mais l’imitation devait 
surpasser l’original ; car l’on put ajouter à l’cclat du 
trophée en faisant servir à sa construction les dépouil
les mêmes de l’ennemi ; c’est avec le bronze de l’artil
lerie autrichienne et russe que les bas-reliefs de la co
lonne ont élé fondus. Ceux de la colonne Trajane et de 
la colonne Antonine sont en marbre.

Le monument destiné à perpétuer les souvenirs de la 
victoire d’Austerlitz fut arrêté presque sur le champ de 
bataille : le baron Denon en eut la première pensée. Il 
n’avait presque pas quitté l’empereur pendant cette 
campagne, et, à Sehcenbrunn, il proposa à Napoléon 
de transformer en hommage 5 l’héroïque armée fran
çaise la colonne départementale dont on avait déjà 
posé la première pierre, et qui, devant être surmontée 
de la statue de Charlemagne, avait pour but de consta
ter l’adbésion unanime de la France à l'établissement 
de l’empire. Cette proposition agréée, les travaux fu
rent entrepris et poussés avec une activité telle que 
moins de quatre ans après la colonne était achevée.

Elle repose sur les fondations même qui ont sup
porté jusqu’à la Révolution la statue de Louis XIV, 
qui décorait la place Vendôme. Le poids en est formi
dable. Les plaques de bronze, au nombre de 425, pè
sent, avec la statue et ses divers ornements, 180,000 
kil. Tuul ce bronze provient de l'artillerie conquise a 
Ulni et à Vienne.

On sait quelles aventures a déjà subies la colonne :
La statue de Chau’det, abattue en 1815 par les al

liés, fut remplacée par le drapeau blanc fleurdelisé. Le 
20 juillet 1833, on remplaça le drapeau tricolore, qui 
depuis 1830 surmontait la colonne, par la statue de 
Napoléon en petit chapeau et en redingote grise, due 
au ciseau de Seurre, et en 1868 une nouvelle statue, 
presque copiée sur la première, représentant Napoléon 
en costume d’empereur romain, remplaça celle de 
Seurre, qui fut portée au rond-point de Courbevoie.

Après tant de vicissitudes, qui toutefois ne s’adres
saient qu’au faîte de la colonne, celle-ci devait tout en-

troupe mit pied à terre à l’entrée du village, en face 
d’une auberge de piteuse apparence ; les chevaux eu
rent une ration d’avoine, et pendant le repas des bêtes, 
les hommes entrèrent dans l’hôtellerie, dévorèrent un 
morceau de pain, dans lequel, par précaution, était ca
ché du lard, et burent plusieurs verres d’eau-de-vie. 
Deux sentinelles furent placées près de la voiture où se 
trouvait Éva. — Un quart d’heure plus tard, l’escouade 
se mit en marche.

Un peu en avant du bourg de Saint-Péravy-la- 
Colombe, si les deux hussards bleus qui marchaient en 
éclaireurs eussent rempli consciencieusement leur mis
sion, au lieu de sommeiller parfois sur leur monture, 
ils auraient vu, de chaque côté de la route, deux om
bres noires, immobiles jusque-là, se replier en toute 
hâte et sans bruit sur le village; mais les deux hussards 
ne virent rien et gagnèrent fort tranquillement les pre
mières maisons de Saint-Péravy ; l’escorte suivait à 
quelque distance.

Au moment où celle-ci arrivait, les deux ombres de 
tout à l’heure reparurent vers le milieu du bourg : elles 
frappèrent trois coups à l’hôtel du Grand-Vainqueur, 
et dirent quelques mots à voix basse, à la personne qui 
vint ouvrir. Aussitôt dix hommes, armés de fusils et de 
revolvers, sortirent sans bruit, les uns par le jardin de 
l’hôtel, les autres par la porte donnant sur la route; 
tous se dirigèrent au pas de course, vers l’extrémité du 
village ; la porte de l’hôtel se referma , et l’intérieur 
resta plongé dans l’obscurité la plus complète.

Ces hommes étaient des francs-tireurs.
Le capitaine Mulher ainsi que ses hussards arrivè

rent, eux aussi, à la porte du Grand-Vainqueur.
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tièrp s'écrouler sons les coups d’ur» peuple égare : en 
4 871, le géant de bronze se couchait dans la poussière 
d’où on l*a pieusement relevé.

Aujourd’hui la colonne est reconstruite, mais on n’a 
pas replacé la statue. C’est un drapeau qui flotte au 
sommet, comme le drapeau tricolore en 1830.

Le déû «le SS. îîoltum.
Un des jours de la semaine dernière la presse pa- 

ri'ienne s’est empressée de se rendre à l’invitation de 
M Holtum, lequel, pn présence des doutes émis par le 
chroniqueur du Mende illustré sur son expérience des 
Folies Bergères, s’engageait à renouveler la même ex
périence en plein air et devant un jury essentiellement 
compétent.

On sait le tour de force qu’accomplit M. Holtum aux 
Folies*Bergères. Il se tient debout, à une certaine dis
lance, en face de la bouche d’un canon d’acier. Le ca
non est chargé à boulet : le coup part, et M. Holtum 
anêie le boulet au passage, entre ses deux mains.

Le chroniqueur du Monde illustré a prétendu qu’il 
n’y avait là qu’un tour vulgaire, que le véritable boulet 
ne partait pas, et que celui qu’arrêtait Holtum lui était 
tout simplement lancé à la main de la coulisse.

L’expérience devait répondre à cette accusation. Le 
jardin M; bille avait été mis à la disposition d'Holtum, 
et il était évident qu’en plein air le Ituc signalé par le 
chroniqueur du Monde illustré ne pouvait s’exécuter 
sans être aussitôt percé à jour.

Disons d’abord que M. Holiurn faisait de son tour 
du canon une telle question d’amour-propre qp’il avait 
proposé de l’exécuter dans la cour même du Monde il
lustré, c’est-à-dire du Moniteur universel, quai Vol
taire, 13. L’exiguïté de cette cour l’a contraint de re
noncer à cette première idée.

L’expérience a commencé à trois heures et demie, 
au milieu d’un concours nombreux. Toute la presse de 
Paris était brillamment représentée, à ce point qu’un 
plaisant n’a pu s’empêcher de s’écrier :

— Quel coup de filet, si on voulait en finir d’un 
coup avec les journaux 1

M. Holtum. revêm d’un simple maillot de soie, vio
let clair, a d’abord exécuté ses exercices de voltige : il 
a jonglé sans le moindre effort avec trois boulets, dont 
le moindre pèse au moins vingt livres ; puis avec trois 
massues de fer, massives, enjolivées de pointes aiguës 
Nous ne noos soutenons pas avoir jamais vu. dans au
cun cirque, ‘un homme doué d’une pareille force mus
culaire, éianl donné surtout sa laine, qui esta peine 
au-dessus de la moyenne.

L’expérience du canon a suivi, a p r è s  cinq minutes 
d’un repos bien gagné.

Les spectateurs ont visité le canon, véritable canon 
d’acier, on ne peut pins sérieux, se chargeant par la 
culasse. On y lit ces mots en cuivre sur une plaque de 
for: London, Holtum professor. Le boulet, l’un de 
ceux avec lesquels jonglait un instant auparavant le 
prestidigitateur; est du poids de 20 livres environ.

Le canon est placé dans une inclinaison permettant 
au •mulet de décrire une parabole déterminée.

M. Holtum se place à une distance de 6 à 7 mètres, 
adossé à une planche qui dépasse sa tête de 50 centi
mètres environ.

Le coup part : le sommet de la planche est mis en 
pièces par le boulet.

C’est l’expérience préparatoire. La seconde a suivi 
immédiatement.

M. Holtum avait contre lui un inconvénient inat
tendu : le soleil, très-brillant, le frappait en plein vi
sage. Il a donc dû se placer de trois quarts pour voir 
arriver le boulet.

Le second coup part : on entend tin cri, et Holtum, 
campé sur ses jarrets, étend les bras et montre aux 
spectateurs le buulet arrêté au passage.

Le succès a été comolet et les applaudissements n’ont 
pas manqué au héros de la fêle.

I 1 est bien évident que tout le secret du tour consiste 
dans la mesure calculée, a uu milligramme près, de la 
charge de poudre ; mais la poudre subissant des con
ditions hygrométriques très-variables, la ehose n’en 
exige pas moins une adresse et surtout une vigueur 
peu communes, sans compter que le danger est des 
plus réels.

— Holà! ouvrez! cria-t-il.
Ne recevant aucune réponse, l’oflieier s’approcha 

jusque sous les fenêtres.
— Si, dans une minute, ajouta-t-il avec force, cette 

porte n’est pas ouverte, je donne l’ordre à mes soldats 
de l’enfoncer et de jûtler la maison ; à toute surprise 
contre l’armée allemande, ceux, qui l’habitent seront 
fusillés.

Une lumière éclaira aussitôt la chambre du premier 
étage; quelques secondes après, le propriétaire de l’im
meuble, à peine vêtu, parut sur le seuil.

— Alions doue, et plus vite que cela! grommela 
l’officier allemand ; du feu et du vin chaud pour ma 
troupe !

Sans répondre un seul mot, l’hôtelier rentra dans la 
pièce qui servait tout à la fois de cuisine et de vestibule 
à la salle à manger ; le feu mal éteint, jeta bientôt dans 
l’appartement sa lueur bienfaisante, le vin chaud de
mandé fut >ervi dans les verres. Le capitaine s’empara 
du premier et le présentant à son hôte ;

— Après toi ! fit-il.
L’hôtelier avala le contenu d’un trait et remit le 

verre sur le plateau.
— Vous pouvez boire maintenant, ajouta le chef de 

l’escorte en se tournant vers ses hommes.
Ceux -ci ne se le firent pas dire deux fois ; un sourd 

grognement de satisfaction fut le remerciement de la 
permission octroyée. En un instaut, coupes et verres 
fuient vides.

— Comment t’appelles-tu ? demanda Mulher, au 
maître du Grand-Vainqueur qui regardait en silence 
cette scène nocturne.

Holtum a donc gagné son pari.
M. VeHe, le prestidigitateur bien connu, servait 

d’interprèle et a annoncé que celte expérience était un 
adieu. M. Holtum quittera, en effet, l’aris demain, se 
rendant à l’étranger, où l’attend évidemment un succès 
égal à celui quil a obtenu à Paris.

Le programme de la Fête de bienfaisance que 
nous avons annoncée étant défini;iveinent arrêté, nous 
nous empressons de le faire connaître à nos lecteurs :

VILLE D’ÉTAMPES.

FÊTE DE BIENFAISANCE.
Lundi 47 Mai i875

> » X « <

E\TRÉE DU KOI IIE1RY IV
Dans sa bonne v:lle d’Eslampes 

accompagné de la BELLE G.1BH1ELLE D’ESTRÉE et de sa brillante cour
COliTÉGE NOMBREUX

composé de so©  C a v a l i e r s , Hérauts d 'arm es, Trompettes, 
Tambours, E a n t a r e  d 'F .ta in p e s , Hallebardier»,

Pages du roi, Seigneurs, Chevaliers, etc., etc.

CHAR DE L’AGRICULTURE ET DU PROGRÈS
Traîné par des bœufs nivernais.

FANFARE D ÉTRÉCHY.

CHAR DES SCIENCES ET DES ARTS
Peloton de cavalerie. — Quêteurs à pied.

CHAR DES VISITEURS INTERNATIONAUX
Suivis de leur escorte.

CHAR DE LA MÈRE ANGOT, avec musique.
LES INCROYABLES DE LA M1LAPIPI.

CHAR DE LA BIENFAISANCE, Quêteurs à pied et à cheval 
CHAR DES BIENVENUS.

Peloton de Cavalerie.

PROMENADE HYGIÉNIQUE ET SENTIMENTALE 
de » . M. i .e  n o i  B  i  V E T o r  et de sa cour, 

se rendant au
BUISSON-CAILLETTE de Ll'CHE par BEAUMONT-HERVÉ 

Peloton de Cavalerie.

O R D R E  D E  E A  F Ê T E  s

Dimanche 46 Mai, 
à huit heurts et demie du soir,

BRILLANTE RETRAITE AUX FLAMBEAUX
Avec le cooronrs de U FANFARE MUNICIPALE d’Èlaaipes

PRÉCÉDÉE
des Hérauts d’armes et des Trompettes à cheval 

Lundi 47, à midi précis
SA LV ES IF A H T IL L E K IE  a n n o n ç a n t  l 'a r r iv é e  d u  Roy

A midi et demi
le CORTÈGE entrera en Ville par la porte Sl-Jacques 

et parcourra toutes les rues de la cité.
Le soir

ILI.UIttX3IATIOT»S A U  G X É  U E S H A B IT A JÎT S
A neuf heures

G R A X D  FE U  D ’ A R T I F I C E
A dix heures

BAL DE SOCIÉTÉ PARÉ ET TRAVESTI
Dans la Salle do Théâtre.

Sur la place du J e u -d e -P a u m e ,
G r a n d e  T e n te  d e  MS*. W ELLIS .

Mardi. 18, à deux heures après midi 
Sur la promenade du Port

Courses de Vélocipèdes de vitesse et de lenteur, 2 prix. 
Courses a u x  ânes, 2 prix. —  Course en sa c  , 4 prix. 

Et divers a u t r e s  jeux pour jeunes filles et garçons.

— Tierre Madrier, répon lit-il.
— Eli bien ! respectable gargotier, reprit le capitaine 

des hussards bleus, porte cette dépense à notre débit 
sur ton livre de caisse, et tu enverras ta facture an 
payeur - général des armées allemandes; ou plutôt, 
ajouta—t—il ironiquement, ne 1 envoie pas ; nous te 
paierons en revenant d’Orléans, après-demain.

Cette grossière épigranune eut le suecès qu’en atten
dait son auteur ; la troupe toute entière se mit à nre 
bruyamment. - - - -

— A cheval ! cria le capitaine, et silence complet en 
traversant cette bourgade dont j ’ai ordre de me défier.

— Imbéciles!... murmura Pierre Madrier en voyant 
s’éloigner l’escorte. Misérables!... Ah! vous me paie
rez en revenant d’Orléaùs, dites-vous? eh bien! non! 
je suis plus généreux que cela : je préféré vous faire 
cadeau de mes dix litres de vin, car ce sera, j’y compte 
bien, le dernier que vous boirez en France !

L’hôtelier rentra chez lui.
— Maintenant, à l’œuvre ! <ÿt-il comme se parlant

à lui-même.
Allant aussitôt à l’escalier qui conduisait à l’étage 

supérieur :
— Suzanne ! appela-t-il, presque à voix basse.
— Me voici, répondit une voix de femme.
Un bruit de pas se fit entendre ; la maîtresse du logis 

parut à son tour dans la pièce que les Prussiens ve
naient de quitter.

— Pendant que je veille snr la route, jette des bran
ches sèches sur ce brasier ; puis, prépare de la charpie 
et quelques cordiaux pour les blessés, car il y en aura.

L’hôtelier prit son fusil et sortit.

Théâtre «l'â.lanspes.

Dimanche 25 A tr il 4875.
1. n e  T a m i S E c  e n  pièce nouvelle

en 5 actes, de M. J .-M . Co c r m er .

les Bureaux ouvriront à 7 h. <!2. — On commencera à 8 h.

M . I I .  J A C O B ,  facteur et accordeur de pianos, 
4 2, rue des Petites Ecuiies, — ci-devant 4 9, rue des 
Martyrs, Paris, — est en ce moment à Elampes. — 
Les clients non abonnés sont priés d’écrire : chez 
M. C l i c u y , hôtel du Grand-Courrier.

IS ta t c iv i l  t ic  la  c o m m u n e  t l D t a n i p e s .

NAISSANCES.
Du 45 Avril. — L eclerc Albert-Dominique, au 

hameau de Lhurnery. — 43. Groussoux Auaihnlie- 
Marthe, faubourg fîvezard, 2. — 47. Lépicier Mar
guerite- Georgeite , rue Saint-Jacques, 414. — 48. 
R obert Marguerite Augustine, rue de la Cordonnerie, 
8. — 23. E s.nault Pauline-Joséphine, rue Darnalal, 
27.

PUBLICATIONS DE MARIAGES.
Entre: 1° Gatineau Eugène-Henri, 26 ans, commis 

grainetier, rue du Puits de-la Chaîne, 4; et Dlle R ous
seau Amélie, 23 ans, douicatique, faubourg Suinl- 
Jacques, 4.

2° Lartili.ier Louis, 27 ans, garçon bouclier, rue 
de Meaux, 6 , et Dlle Nolleau Louise, 16 ans, cui.-i- 
nière, de fait à Paris, rue Grange-aux-Belles, 43, et 
de droit place Saint Gilles, 22.

DÉCÈS.
Du 48 Avril. — P icbard Louis Séverin . 71 ans, 

ancien journalier, rue du Perray. — 19. Alger Marie- 
Adélaïde, 73 ans, veuve Dardon, rue St Jacques, 413.
— 20. M atz  Jules, 39 ans, ouvrier tanneur (Hospice)
— 24. Gamard Marie -  Rose -  Florentine, 71 ans, ren
tière, place Saint-Gilles, 11. — 22. Lesage Marie- 
Thérèse Joséphine, 82 ans, veuve Cboiseau, ancienne 
journalière, à l’Asile des vieillards.

Pour les articles, et faits non xi'inés : t c c .  l l .M U V .

SOUSCRIPTION PUBLIQUE 
à  1 2 , 0 0 0  a c t i o n s  d e  5 0 0  f r a n c s

l i b é r é e s  d e  S 5 0  f r a n c s  

DE LA SOCIÉTÉ GÉNÉRALE

D E HALAGE A V A PEU R
Ces actions, remboursables à 6 0 0  fra n c s* , rap

portent 3  © t)  d’intérêt annuel, payables le 
4eT avril et le / er octobre de chaque année.
Elles donnent droit, en outre, aux dividendes fixés 

par l’Assemblée générale.
Eiles sont remboursables à €500 f r . ,  en SS  a n s ,  

par tirages au sort, à partir de 4877.
Les actions remboursées seront remplacées par des 

actions de jouissance participant aux dividendes.

Les versements s’effectueront comme suit jusqu’à 
concurrence d e ‘-£*YO fran cs* .

« 3 fr. en souscrivant...............Fr. *?."> »
t o o » à la répartition.....................  I  OO »

34) » du Ier au 40 juillet 1875.. SO »
« 3 » du 4,r au 10 octobre 4875, 

moins le coupon au 4er oct. €»& Î 3
fr. Somme nette a payer 4* l i t 9 3

Une bonification de Z> O €5 d’intérêt sera accordée 
aux souscripteurs qui libéreront leurs litres par antici
pation.

A u x  termes des sia tuf s , les 2 r» 0  francs 
restant ne pourront être appelés qu’au fur et 
a mesure de l ’obtention de nouvelles conces
sions et proportionnellement aux travaux h 
exécuter.

Un décret du Pré>ideul de la République, en date

La digne madame Madrier s’empressa d’exécuter les 
ordres reçus ; une poignée de sarments jetés sur le 
foyer le r mima ; bientôt une flamme vive et claire pé
tilla dans Pâtre. Minuit sonna à l’église de Saint Péravy ; 
la neige recommençait à tomber.

IX

Comme nous l’avons dit plus haut, six heures s’é
taient écoulées depuis que l’escorte allemande, qui con
duisait mademoiselle de Vilneuse à Orléans, avait quitté 
Châteaudun ; vingt kilomètres lui restaient encore à 
parcourir, c’est-à-dire le tiers de la route. C’était donc 
vers trois heures du matin que le capitaine Mulher de
vait remettre, entre les mains de ses supérieurs, la pri
sonnière. »

Captive, dans une voiture ouverte à tons les vents, 
tant les interstices de celle-ci laissaient pénétrer l’air du 
dehors, Éva passa une nuit affreuse. Depuis vingt-quatre 
heures, nue fièvre ardente la consumait ; elle avait 
faim, elle avait soif, et le froid, qui bientôt se fit sentir, 
ajouta un tourment de plus à ceux qu’elle éprouvait 
déjà.

Assise au fond de sa prison provisoire, Éva s’enve
loppa du mieux qu’elle put avec ses vêtements. Où 
allait-elle? Quel sort lui réservait-on? Mademoiselle de 
Vilneuse n’en savait rien, mais s’en doutait. Remise en 
mains sûres, elle subirait encore un interrogatoire et 
serait condamnée ; puis, attachée à l’infâme poteau, dix 
fusils allemands viseraient sa noble et loyale poitrine... 
et ce serait tout !... Ace spectacle entrevu. Éva frisson-

du 48 janvier 4873, a, après avis favorable du Conseil 
général des Ponts et Chaussées, autorisé l’établisse
ment, sur le chemin de halage du canal de Bourgogne, 
d’un rail pour la circulation de locomotives appliquées 
au halage des bateaux.

Les dernières statistiques officielles indiquent que 
les transports effectués sur le canal de Bourgogne 
(roule directe de Paris à Lyon) s’élèvent pour une an
née à 540,000 tonnes. Ces quantités su/fraient pour 
assurer d la Cic du halage à vapeur, dès le début de 
l’entreprise, un bénéfice supérieur à lO  0 /0 ,

La maison CAI T et C,e intervient dans l’opéra
tion et s’est chargée, à forfait, de la construction du 
matériel de la Société.
Les formalités seront remplies pour l’admission des Titres 

à la cote officielle de la Bourse de Paris.
LA SOUSCRIPTION SERA OUVERTE 

L es ? §  c î  2S& A v r il co u ra n t
A PARIS, chez MM. LÉVY-BIYG et C% 

banquiers, 104?, rue «Se Hiehelieu;
Dans leurs succursales de Xanev, Fpsnal et 

^Iiilhouse , leurs Agences de Saint- I H é  et
l t e l f o r t  et chez tous leurs Correspondants.

On peut aussi souscrire par correspondance ou 
verser les fonds dans toutes les succursales de la 
Banque de France, au crédit de MM. LÉVY-BING  
et Cie.

AVIS TRÈS - IMPORTANT
La guérison de la phthisie pulmonaire, de la 

bronchite chronique, de l’anémie, pauvreté du sang, 
du catarrhe pulmonaire, de la consomption et de 
l’épuisement prématurés, est une vérité acquise à 
la science : le remède le plus efficace entre tous 
ceux employés jusqu’à c® jour pour combattre ces 
affections de poitrine, est sans contredit la FARINE 
MEXICAINE, i>el Doctor B entto del R io Cet 
aliment délicieux convient à tous les tempéraments. 
D’un goût agréable et d’une digestion facile , la 
FARINE MEXICAINE se recommande aux con
valescents, aux vieillards et aux enfants faibles ou 
à ceux dont la croissance a été trop rapide.
100,000 guérisons constatées en 10 ans.

Se méfier des contrefaçons, exiger la signature 
du Doctor Benito del R io et du Propagateur 
R. Bvrlerin. de Tarare.

La FARINE MEXICAINE se trouve à Elampes, 
à Si Basile, rue Sl-Jacques et rue Sie-Croix, près 
ie chemin de fer, chez .YS P a s q ttit- i* , négociant. 
Epicerie de choix et magasin spécial pour Chaus
sures. 52-4 9

Nous engageons nos lecteurs à voir aux annonces la 
combinaison avantageuse de crédit musical et littéraire 
offerte par la maison Abel PILON, de Paris. 52-49

L e s  M i l !  i o n n a i r e s
d  e

Cette œuvre palpitante d’intérêt, due à la plume de MM.
Octave FÉRÉ et E ugène MORET, 

que publie actuellement VOpinion Nationale, 
est appelée à un succès des plus éclatants.

Les Abonnés nouveaux ont droit à recevoir gratui
tement tout ce qui a paru de cet important roman.

Abonnements : fs», par trimestre.
Adresser les mandats à l’administration, 5, rue Coq- 

Héron, Paris.

Les Abonnés dont l'abonnement expire ou est 
expire , sont priés de le faire renouveler. —  Aous 
les prévenons q u ’à défaut d ’ordres contraires, 
afin q u ’ils n ’éprouvent /a s  d ’interruption dans 
l ’envoi du Journal, nous continuerons de le leur 
adresser.

naît; elle n’eût pas hésité, si la chose eût été possible, 
à dire à la mort : « Prends-moi ; » mais se savoir l’es
clave du bon plaisir de la terribîe moissonneuse la tor
turait. — Mourir, et elle avait vingt ans à peine ! Mou
rir quand tout lui souriait dans la vie. Indépendante 
par sa fortune, heureuse autant qu’une fille de sa con
dition peut l’être, mademoiselle de Vilneuse aimait. 
Sans cette fatale guerre, pour laquelle elle aussi allait 
verser son sang, Éva serait déjà unie à l’homme de son 
choix, au jeune et brave gentilhomme qu’elle avait dis
tingué parmi tant d’autres qui briguaient sa main, et 
auquel elle avait dit un jour ; « Maurice, je serai votre 
femme ! » Sans cette guerre néfaste, dont le souvenir 
vivra éternellement en France, Éva serait à Moléans, 
au milieu des siens, fille dévouée, épouse aimante, et 
comptant ses jours par de nombreux bienfaits. — Tout 
cela n'était plus qu’un rêve évanoui pour jamais : Mo
léans est loin, Robert de Vilneuse prisonnier peut-être 
Maurice de Montiair tué sans doute, et l’infortunée 
jeune fille à la merci de l’envahisseur.— Oh ! destinée!

L’escouade avait à peine fait un kilomètre au-delà du 
village, que les éclaireurs, bien éveillés cette fois, aper
çurent les deux ombres noires d’il y a un instant, ou 
plutôt deux formes humaines se détachant nettement 
sur le fond neigeux de la route.

S o p h r o n y m e  LOUDIER. 

(La suite au prochain numéro).



L’ABEILLE

(0 Elude de Me CI1ENU, avoué à Etampes
Rue Sain t-Jacques, n° 100.

VENTE
P a r  s u i t e  d e  c o n v e r s io n  d e  s a is ie  im m o b i l i è r e ,

EN LA MAISON d ’ÊCOLE DE BOIGNEYILLE,

El par le ministère de Me BUISSON, notaire à Miily, 
Commis à cet effet, 

d ’u n e

S Æ  A .  X  > 5  € 3
Sise aux Iiabiers, commune de Prunay,

D ’ U N  J  A  R  I >  I  X
Sis au même lieu,

ET DE HUIT

PIÈCES DE TERRE, PRÉ ET VIGNE
Sises aux terroirs de Prunay et Boigncvillœ,

E N  Î O  L O T S .
Et: tout appartenant a u \ époux MARCHAIS-RATTEREAU, 

des Rabiers.

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 23 Mai 
mil huit cent soixante-quinze,

Heure de midi.

On fait savoir à tous qu’il appartiendra que :
E* exécution d’un jugement rendu par le Tribunal 

civil de ptemièie instance séant à Elampes, le neuf 
juin mil huit cent soixante-quatorze, enregistré;

Il sera,
Aux requêie, poursuites et diligences de M. Ger 

main - Eugène MÉTAÜT, curdier, demeurant à La 
Ferlé Alais ;

Ayant pour avoué Me Louis-Laurent Chenu, demeu
rant à Elainpes, rue Saint-Jacques, numéro 100;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
M. Désiré MARCHAIS, scieur de long, el dame 

Louise-Léontine BATTERËAU. son épouse, qu’il au
torise, demeurant ensemble aux Rabiers, commune de 
l'runay ;

A y a n t  pour avoué Me Paulin-Lnurens , demeurant à 
Elampes, rue Sainte-Croix, numéro 19;

Procédé, le Dimanche vingt-trois Mai mil huit cenl 
soixante quinze, héuie de midi, en la Maison d’éco'e 
de Boigueville, et par le ministère de M* Buisson, 
notaire à Milly, commis à cet effet, à la vente par 
adjudication, au plus offrant et dernier enchérisseur, 
des immeubles dont la désignation suit.

D E S S G W T t O X  :

Prem ier Int.
Un CORPS DE BATIMENTS construit en moel

lons, siiué aux Rabiers, commune de Prunay, et com
posé : D'une grange couverte, en chaume, d’une mai
son d'habitation a la suile couverte en ardoises, com
posée au rez de-chaussée de deux chambres, dont 
l'une éclairée sur la cour et l’autre sur le terrain ci- 
après désigné, avec four dans celle dernière pièce, 
grenier au-dessus ; — d’une autre maison d’habitation 
couverte en paille, composée d’une chambre basse avec 
une belle cave dessous, et d’une écurie couverte en 
tuiles ; — cour au midi desdils bâtiments ; — petit 
terrain en jardin, au nord, contenant environ quinze 
centiares, et un antre petit terrain, au couchant, con
tenant environ soixante-quinze centiares.

Le tout touchant dans son ensemble, du levant à 
l’ancien chemin de Malesherhes à .Unisse, du couchant 
avec la petite langue de terre à Henri Marchais, du 
nord au chemin du Larry, et dn midi à Ballet.

Sur la mise a prix de 300 fr.
D eu xièm e loi.

Un Jardin sis au même lieu et même terroir, conte
nant environ trois ares ; touchant d’un bout la roule 
numéro 34, d'autre, bout l’ancien clieiuin de Males- 
li'Ti-es à M.lisse, d’un côté Baliel el aulies, el d’autre 
coté aux heritiers Bellauger.

Sur ia mise a prix de 50 fr.
Troisièm e lo t.

Une pièce de terre contenant environ cinquante-un 
ares sept centiares, située au Fond-de-la-Vallée ou du 
Larry-Bianc, même tenoir; touchant d’un côté levant 
Spire Minier, d’autre côté couchant M. Legendre, d'un 
bout M. Cagnard, el d'autre bout le chemin de Pillti- 
viers à Maisse.

Sur la mise à prix de 25 fr.
Quatrième lot.

Neuf ares dix neuf centiares environ de terre, si
tués au Fond du-Larry Blanc, même terroir; louchant 
d'un cô;é Spire Minier, d’autre côté plusieurs, d'un 
bout la veuve Beruicr, et d'autre bout Girard.

Sur Ja mise à prix de 5 fr.
Cinquième lot.

Six ares trente huit centiares environ d’aunaie, sis 
au champtier des Grands-Prés, même terroir; touchant 
d’un côté levant à Bardin, d’autre côté la fi ! le Mar 
chais, d’un bout le marais de Prunay, et d'autre bout 
le chemin de Boigueville à Chaniambre.

Sur la mise a prix de 5 fr
S ix ièm e  lo t.

Six ares douze centiares de terre, en pente, même 
terroir, champtier du Bois Bouvard ou du Haul-dc-la- 
Montagne ; touchant d'un côté Minier, d autre côté 
plusieurs, et d’un bout Girard.

Sur la mise à prix de 3 fr .
Sep tièm e lo t.

Quatre ares huit centiares de terre, autrefois en vi- 
2oe, situés mêmes lieu el terroir; touchant d’un côté 
le chemin de Chainpmottenx aux Rabiers, d’autre côté 
Minier, d’un bout Girard, et d’autre bout MLarcbais 
François.

Sur la mise à prix de 1 fr.

H uitièm e lo t.
Douze ares soixante seize centiares environ de pré, 

sis au champtier de l’Etendard, terroir de Boigneville ; 
touchant d’un côté nord Guyard, d’autre côté la fille 
Marchais, d’un bout l’Essonne, et d’autre bout la Yel- 
vette.

Sur la mise à prix de 6 fr.
Seuvièm e lo t.

Douze ares soixante-seize centiares de terre, en lu
zerne, situés au lieu dit l’Ormeleau, même terroir ; 
touchant d’un côté levant Martin Guérin, d’autre côté 
Lucien David, d’un bout le chemin de Courcelles à 
Cbampmutieux, et d’autre bout un autre chemin.

Sur la mise à prix de 10 fr.
D ix iè m e  et dern ier lo t.

Trois ares cinq centiares environ de terre, en vigne, 
situés au lieu dit la Ruelle aux Renards, même ter
roir; touchant d’un côté levant Lucien David, d’autre 
côté ia veuve Prévost, d’un bout Ballet, et d’autre bout 
le chemin de Courcelles à Champmolleux.

Sur la mise à prix de 1 fr.
Fait et rédigé par moi, avoué poursuivant sous

signé.
A Elampes, le quinze juillet mil huit cent soixante- 

quatorze.
Pour original,

Signé : CEI E S  U.
S’adresser pour les renseignements :

A Elampes,
A M* CHENU, avoué poursuivant, rue Saint-Jac- 

aues, numéro 100 ;
A M* PAULIN-LAURENS, avoué colicitanl, rue

Sa nte-Croix, numéro 19;
A Milly,

A M* BL'ISSON , noiaire, dépositaire du cahier des
charges et d*‘S titres de propriété ;

A La Ferlé Alais,
A Me BOUILLOUX LAFOXT, notaire.
Et sur les lieux.

Eu suile est écrit : Enregistré à Etampes, le dix-huit 
juillet mil huit cent soixante-quatorze, folio 75 recto, 
case 1r‘. Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes, 
double décime comptis.

Signé : Df.lzangles.

(2j Elude de M* BR KL IL, avoué à Etampes,
Rue ba in i-Jacqucs, n"’ 5o.

V E i\ T E
EN LA MAISON D’ÉCOLE DE B0ISSY-LA-RIVIÈRE,

El par le ministère de !?3r BA’IiYïâOLOJIÉ, notaire à Saclas,
Commis cet effet,

D UNB

A v e c

GRANGE ET DEPENDANCES,
Sise à Boissy-la Rivière,

E N  U N  S E U L  L O T .

L’Adjudication aura lieu le Dimanche 23 Mai 
mil huit cent soixante-quinze ,

Heure de midi.
On fait savoir à tous qu'il appartiendra que:
En exécution d’un jugement rendu sur requête par 

le Tribunal civil de première instance d’Elampes, le 
vingt-trois mars dernier, enregistré;

Il seia,
Aux requête, poursuite et diligence de M. Lucien 

PAILLARD, greffier dudit Tribunal d’Eiainpes,
« Agissant en qualité de curateur aux suc- 

« cessions vacantes de M. J an-Cantien Gode- 
« froy el madame Adélaïde Mérigaull, son 
« épouse, décédés en leur domicile, à Boissy- 
« la Rivière, la femme, le vingt-six décembre 
« mil huit cenl soixante-dix, et le m ari, le sept 
« mai mil huit cent soixante-treize, M. Paill^d 
« nommé à cette fonction par le jugement sus- 
« énoncé et daté. »

Ayant pour avoué M* Breuil ;
Procédé à la vente, au plus offrant et dernier en- 

chérisseur, de l’immeuble dont la désignation suit.

Ê & É sa^Y Y T aO Y  :
L o t un ique .

Une MAISON couverte en chaume, située à Buissy- 
la-Rivière, distribuée en une chambre avec cheminée 
et grenier dessus; — terrain derrière, de même lar
geur que le bâtiment et se prolongeant jusqu’au chemin 
de Boissy; — le tout tenant d’un côté Martin', d’autre 
côté Gilbert, garde-champêtre, par devant la cour 
commune, par derrière le chemin;

Cave sous motte vis-à-vis ladite maison ;
Grange en mâsure, couverte en chaume, à droite, 

avec petit terrain derrière.
Sur la mise à prix de 300 fr.

S’adresser, pour les renseignements :
A Etampes,

En l’étude de M* BREUIL, avoué poursuivant la 
vente, rue Saint-Jacques, numéro 50 ;

A Saclas,
En l’étude de M* BARTHOLOMÉ , notaire commis 

pour procéder à la vente, dépositaire du cahier des 
charges et des litres de propriété.

Fait el rédigé par moi, avoué poursuivant soussi
gné.

A Etahipes, le vingt-trois avril mil huit cent soi
xante quinze.

Signé, L.. URELIL.
En suite est écrit : Enregistré à Etampes, le vingt- 

quatre avril mil huit cent soixante-quatorze, folio 140

recto, case 8. Reçu un fr. quatre-vingt-huit centimes | 
doubles décimes compris.

Signé, Delzangles.

(3) Étude de M® HUSSON, avoué à Paris,
Rue de la Monnaie, 17,

( S u c c e t t e u r  d e  M  E m i l e  D E V A N T ) .

VENTE SUR LICITATION
K n t r e  M n j e u r s ,

i P  P L U S  O F F R A N T  E T  D E R N I E R  E N C H É R I S S E U R ,

En l’audience des Criées du Tribunal de première instance 
du département de la Seine,

Séant au Palais de Justice, à Paris, Salle des Criées, 
deux heures de relevée,

E 2 V  D E U X  L O T S  
1“ d’une

3V E  A .  S  S  O
Sise à Paris (XVIIe arrondissement), 

rue Marcadet, n° 322,
2 °  d ' u n

A .
Planté d’arbres fruitiers, avec petit bâtiment,

Situé sur le territoire de Baulne, entre la porte 
de Baulne et les Moulins du Gué,

Canton de La Ferlé-Alais, arrondissement d’Etampes 
(Seinc-et-O ise).

L'Adjudication aura lieu le Mercredi 12 Mai 
mil huit cent soixante-quinze,

A deux heures.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra :
Qu’en exécution d’un jugement rendu par la pre

mière chambre du Tribunal civil de la Seine, le onze 
mars mil huit cent soixante quinze, enregistré et si
gnifié à avoué el à domicile ;

Et aux requête, poursuite et diligence, de :
1° M. Joseph NICOLLE, propriétaire, ancien ar

chitecte, demeurant à Paris, rue Marcadet, numéro 
322 ;

2° Madame Eulaüe-Joséphine PROTAT, épouse de 
M. Louis-Auguste BARTHÉLEMY, courtier de com
merce, et ce dernier pour assister et autoriser son 
épouse, demeurant ensemble à Paris, villa des Prés, 
numéro 8 ;

Les sus nommés ayant pour avoué M® Marie Vin
cent-Charles Husson,* demeurant à Paris, rue de la 
Monnaie, numéro 17 ;

En présence de :
Madame Louise Charvet, rentière, demeurant à Pa

ris, rue de Charenlon, numéro 281, veuve de M. Emi- 
lien Prolat ;

Ayant pour avoué M® Prosper-Martin du Gard, de
meurant à Paris, rue Sainte Anne, numéro 65;

Il sera, le Mercredi 12 Mai mil huit cenl soixante- 
quinze, à deux heures de relevée, en l’audience des 
Criées du Tribunal civil de la Seine, séant au Palais 
de Justice, à Paris, procédé à la vente sur licitation, 
au plus offrant et dernier enchérisseur, en deux lois, 
des immeubles dont la dé>ignation suit.

© É S IG Y A T IO Y  :
PREMIER LOT.

Lne M A I S ©  Y sise à Paris (dix-septième arron
dissement), ancienne commune des Batignolles, 
rue Marcadet, numéro 322, autrefois rue du Che
min - des - Bœufs, numéro 18, quartier des Epi- 
nettes.
Celle Maison comprend trois corps de bâtiment, l’un 

sur la rue, l’autre au fond et le troisième au milieu;
Le corps de bâtiment sur la rue est élevé sur terre- 

plein d’un rez de chaussée et de cinq étages ;
Celui du fond est élevé sur caves d’un rez de-chaus- 

sée et de quatre étages ;
Et celui du milieu est élevé sur caves d’un rez de- 

chaussée et d’un étage;
Deux cours ;
Dans chacune des cours, deux pavillons élevés aussi 

sur caves, qui s’étendent également au-dessous de la 
cour ;

Puits mitoyen avec M. Masson ;
Le tout clos de murs, tenant par devant à la rue 

Marcadet, au fond à un terrain appartenant à M. Va- 
chier ou à M. Périnet, son acquéreur, d'un côté à MM. 
Masson, Coalon el Brochet, et d’autre côté à M. Ba
ron ;

Le mur pignon séparatif d’avec la propriété de M. 
Masson est bâii sur sol mitoyen et il est mitoyen pour 
la construction dans toute la hauteur du bâtiment de 
M. Masson, et dans ce mur il existe deux corps de 
cheminée ;

Le mur du fond est mitoyen, sol et construction, 
avec M. Yachier ou M. Perinel, son acquéreur, jus
qu’à hauteur des bâtiments de ce dernier ;

Le mur séparatif d’avec M. Coulon est mitoyen en 
sol et construction dans toute sa hauteur ;

Le mur séparatif d’avec M. Brochet est élevé sur sol 
mitoyen, mais la construction entière fait partie de la 
propriété ;

Les murs séparatifs d’avec M Baron sont aussi éle
vés sur sols mitoyens, niais les constructions appar
tiennent a ladite propriété.

Revenu brut, environ........... 10,200 fr.
Charges, environ...................  1,700

DEUXIÈME LOT.
Un Jardin planté d’arbres fruitiers, entouré d’un 

mur an levant et de haies vives de deux côtés, situé 
sur le territoire de Baulne, entre la porte de Baulne et 
les Moulius du Gué, canton de La Ferté-Alais, airon- 
dissetneni d’Etampes (Seine-el Oise) ;

Il esird’une contenance de vingt-huit ares quatre- 
vingt-treize centiares; tenant d’un côté à M. Porturier, 
d'autre côté à M. Dramard, d’un bout à la route de 
Corbeil, et d’autre bout à la rivière;

Petit bâtiment élevé sur ledit jardin, lequel bâtiment 
est construit en terre el couvert en paille.

M ISES A P R IX  :
Outre les charges, clauses et conditions insérées 

dans le cahier des charges, déposé au greffe du Tri
bunal, les enchères seront reçues sur les mises à prix 
fixées par le jugement du onze mars mil huit cenl soi
xante-quinze, ci dessus énoncé, savoir :

Premier lot, à cinquante mille francs, 
c i - * - ....................................................... 50,000 fr.

Deuxième lot, mille cinq cents francs, 
ci.............; .................................................. 1,500

Total, cinquante-un mille cinq c e n ts -------------
fraüCS> ci....................................................  51,500 fr.

S adresser pour les renseignements :
1° A M® HUSSON, avoué poursuivant, demeurant 

à Paris, rue de la Monnaie, numéro 17 ;
2° A Me MARTIN DU GARD, avoué, demeurant à 

Paris, rue Sainte-Anne, numéro 65;
3° A M* AVELINE, notaire, demeurant à Paris, 

rue Bcuret, numéro 32.
Fait el rédigé à Paris, le quinze avril mil huit cent 

soixante-quinze, par Me Husson, avoué poursuivant 
soussigné.

Signé : € .  Ü I  S S O l .
Enregistré à Paris, le quinze avril mil huit cent soi

xante-quinze, folio 140 recto, case 2 . Reçu 1 fr. 88 c., 
décimes compris.

Signé : Berton.

Elude de M® CHENU, avoué à Elampes,
Rue S ain t-Jacques^n0 100.

VENTE
S U R .  L I C I T A T I O N ,

Par le ministère de M* 1141Y EFEEILLE, noiaire à Elampes, 
Commis à cet effet,

Le Dimanche 2 Mai 1875, heure de midi,
EN LA MAISON D’ÉCOLE DE BOUVILLE,

D UNB

I L S  « e

Sise à Boutille, Grande Rue,
ET DE

180 PIÈCES DE TERRE, BOIS ETJARÎHX
Sises aux terroirs de Boutille, Orveau sous- 

Bouville et Morigny.

Et le Dimanche 9 Mai 4875, heure de midi,
EN LA MAISON D’ÉCOLE DE VILLENEUVE - S i  R - AU VERS , 

DE

30 PIÈCES DE TERRE è  BOIS
Sises aux terroirs de Villeneuve-sur Auvers, 

Auvers , Boissy-le Culé et Cerny,
E N  1 3 1  L O T S .

t Le tout dépendant de la succession de M“e Yéron-L alanoe, 
de Eouville.

S’adresser pour les renseignements :
A Etampes,

A M® CHENU, avoué poursuivant, rue St Jacques, 
numéro 100 ;

A M® BOUVARD, avoué co-licilant, rue Saint- 
Jacques, numéro o ;

A M® HAUTEFEUILLE, notaire, rue Saint-Jacques, 
numéro 81, dépositaire du cahier des charges el des 
litres de propriété ;

Et sur les lieux. 3-1

Etude de M* DARDANNE, notaire à Etampes.

ADJUDICATION
MÊME SUït UYE ENCHÈRE,

A Etampes, en l’étude de M*DARDANNE, noiaire, 
Le Dimanche 9 Mai 4875, à midi, 

d ’une

JOLIE MAISON BOURGEOISE
EN PARFAIT ÉTAT ET TRÈS - BIEN DI STRI BUÉE,

Sise à Elampes, rue de l’Alun, n° 7,
J 12iK»i\ à la suite.

Contenance totale : S  ares IG  centiares.
Cette Maison appartient à M. et M“'LEFEBVRE-GRESLAND.

M ise à p r ix ........ ^ 0 ,0 6 0  fr.
S’adresser, pour visiter, chez M. CH. LEFEBVRE.

Elude de Me SAUNIER , notaire à ‘Nemours.

A VENDRE
r » A R  A D J U D I C A T I O N

Le Lundi 47 Mai 4875, à midi,
En l’étude et par le ministère dudit Me SAUNIER , 

En présence de M* SERGENT, notaire à Milly.

Un M oulin à far tue , situé à Pierre Longue, 
commune de Boulancouri, canton de La Chapelle-la- 
Reine, avec bâtiments d’habitation et d’exploitation.

Et 1 hectare 83 ares 28 centiares de pré, aunaie, 
housche, buis , en plusieurs morceaux situés sur les 
communes de Boulancouri et d’Augerville-ia Rivière, 
le tout se trouvant aux alentours du moulin.

M ise à p r ix ........ 2 5 ,0 0 0  fr.
Le ba il d u d it M ou lin  et de ses dépendances

expire le 23 . V u 487G. 2-2



4 L'ABEILLE

Elude de Me ROBERT, commiss.-priseur à Etampes.

VENTE MOBILIÈRE
SALLE TIVOLI

Le Mercredi 28 Avril 1875, à midi précis.

Consistant en :
Couchettes, Literie, Linge, Sommiers élastiques, Ar

moires, Commodes en bois de rose et autres, Buffet, 
Bibliothèque, Table de toilette, Tables de nuit, Glaces, 
Lits de fer, Canapé, Chaises, comptoir, Vitrine, Casier, 
Calorifère, vieux journaux, etc., etc.

Les anciens appareils d’éclairage du Cercle d’Etam- 
pes, comprenant : deux suspensions de billard ,  q u a t r e  

suspensions de salon et une suspension de salle à man
ger p r e s q u e  neuve, avec leurs lampes, globes, etc., etc.

Et quantité d’autres objets.
AU COMPTANT.

Dix centimes par franc en sus des enchères.

A VENDREi
A u x  e n c h è r e s  p u b l iq u e s ,

A la requête de Me CHENU, avoué à Etampes, 
syndic de la faillite de MM. PETIT frères,

AU MOULIN * NEUF , COMMUNE DE SOUZY -  LA -  BRICHB ,

Le Dimanche 9 Mai 1875, à m id i,
Par le ministère de Me ROBERT,

Commissaire-priseur à Etampes.

Savoir :
Un Cheval avec ses harnais de carriole, une grande 

Voilure de meunier, parfaitement établie et presque 
neuve, avec ses accessoires, deux voilures de culture, 
une Carriole, un cabriolet et ses harnais.

Sacs, Couchettes, Literie, Secrétaire, Commode, 
Tables, Chaises et autres objets.

AU COMPTANT.
Dix centimes par franc en sus des enchères.

S

DE LÀ SOCIÉTÉ DU GAZ D’ÉTAMPES
Promenade des Prés.

A VENDRE
ENSEMBLE OU SÉPARÉMENT !

4°. — Une Scie verticale, en très - bon état,
avec chariot et ses scies.

2°. — Une Scie circulaire,  table en fonte et 
chariot.

3°. — Une Scie circulaire,'table en bois.
4°. — Une Scie à ruban, de Perrin, table en 

bois.
Le tout à vendre pour 5,000 fr.

S’adresser à M. R i BOURDIN, à Lépine (par Bou- 
ray), Seine-et-Oise. 6-5

B O R D E A U X
Articles recommandés :

1° Une barrique de 225 à 228 litres vin rouge, bon 
Médoc 1872, pour 125 fr.

2° Une barrique de 225 à 228 litres, excellent vin 
rouge Listrac-Médoc 1870, pour 200 fr.

Le tout rendu franco de port et de eongé'à la gare la 
plus rapprochée du domicile de l’acheteur, valeur à 90 
jours, avec la faculté de laisser la marchandise à l’ar
rivée si elle ne convient par. Les deux articles s’expé
dient ensemble ou séparément.

Ecrire à J.-J MAROT et F il s , directeurs de la So
ciété des Caves du Médoc, à Bordeaux. 10-3

Ouverture le 1er Mai 3SÎ5.
Cet établissement, construit entièrement à neuf, of

frira au public un confortable qui ne laissera rien à 
désirer.

On y trouvera tous les accessoires indispensables à 
la toilette et à l’usage spécial des Bains simples, de Ba- 
rège, de vapeur et d’hydrothérapie.

p r i x  :
Bains simples___0f 75% — par abonnement.. 0f 60e
Bains de Barège.. 1f 75e, — par abonnement.. 1f 50* 

Les dimanches, les bains simples seront donnés 
à 60e ; par abonnement, 50e.

Les salles de vapeur et d’hydrothérapie seront 
ouvertes le 1er juin 1875.

Un pédicure sera attaché à l’établissement.
Le service des dimanches commencera le 9 mai 1875.

HEURES D’OUVERTURE DE l ’ ÉTABLISSEMENT :

Du 1" avril au 30 septembre, de 6h du mat. à 9h du s. 
Du 1er octobre au 31 mars, de 7b du mat. à 8h du soir.

GOUVERNEMENT DU PÉROU
DREYFUS FRÈRES & C“

DE PARIS
21, BOULEVARD HAUSSMANN.

Seuls Concessionnaires du

GUANO
D U  P E R O U

Loi du 
11 Novembre 

1869
E T  DO

GUANO D I S S O U S

i.V Avril 
1874

•pjDISSOUsVï ; j  u

d é p ô t s  e n  f r a n g e
B o rd e a u x ,  chez NI, Adolphe Bouuls.
B r e s t ,  chez H. E. Vincent.
C e tte , eh. z MM. A.-G. B o y é  e t C*. 
C h e r b o u r g ,  chez M. Engrène L i a i s .  
D u n k e r q u e ,  chez M M. C. Bo u r d o n  et C«. 
H a v r e ,  chez M. E. Ficqtr&T.
L a n d e r n e a u ,  c h e z  M .  E .  V i n c i  n t .
L a  R o c h e l le ,  MM.dOuBiosY et F austin fil*. 
L y o n , chez M. Marc Gi i .UA.kd.
M a r s e i l le ,  chez MM. A.-G. Buyé et C*. 
M e lu n , ch ez  M. Lk B a u b e .
N a n te s ,  chez MM. A. J  amont et H uard . 
P a r i s ,  chez M. A. M^ss «kon-Dupin. 
S t-N a z a ire ,  chez MM. A. J  a ai ont et H tard.

L ' U R B A I N E
CO M PAG NIE ANONYME D’ASSURANCES A PRIMES FIXES SUR LA VIE

CAPITAL DE GARANTIE ; VINGT MILLIONS
A s s u r a n c e s  d e  C a p i t a u x  p a y a b le s  a p r è s  D é c è s ,  avec participation de cinquante pour 

cent dans les bénéfices. — Cette Assurance a pour objet la constitution ou l’augmentation du patrimoine de la 
famiiie.

A s s u r a n c e s  .M ix te s ,  avec participation de cinquante pour cent dans les bénéfices. Le capital garanti 
est payable a i assuré lui-même, s’il vit au jour de l’échéance de son contrat, ou à ses ayants-droit immédiate
ment, s’il meurt pendant le cours de l’assurance.

R e n t e s  V i a g è r e s  aux taux les plus avantageux, immédiates ou différées, sur une ou plusieurs têtes 
(Arrérages payables sans frais dans toutes les principales villes de France.)

Achats «le Aue«s-i*ropriétés e* d’Usufruits.

S’adresser, à Paris, au Siège social, 8, rue Le Peletier ;
Et à Etampes, à M . C A .Ü T I^ ilA U  , agent principal de la Compagnie, rue Darnatal, n° 18. 3-1

L ’ U R B  A I M E
COMPAGNIE ANONYME D’ASSURANCES CONTRE L’INCENDIE, LA FOUDRE,

L’EXPLOSION DU GAZ ET DES APPAREILS A VAPEUR.

Autorisée par Ordonnance du 4 Mars 1838 et par Décrets des 26 Décembre 1849 et 24 Décembre 1857,

ÉTABLIE A PARIS, RLE LE PELETIER, .1° S.

S’adresser :
A P a r is  ,  au siège de la Compagnie, rue Le Peletier, n* 8 ;
A É t a m p e s ,  à  SI. C A A T IA T A L  , agent principal de la Compagnie, rue Darnatal, n° 18. 3-2

Saison d’été 1SÎ5.

1JUS
P l a c e  N o t r e - n a i n e ,  n os 1 9  e t  * * / .

VÊTEMENTS TOUT FAITS POUR HOMMES & POUR ENFANTS
a i n s i  q u e  « le  P r e m i è r e  C o m m u n i o n .

-<333CC£0-

GRAND CHOIX DE DRAPERIES HAUTE NOUVEAUTE
P o u r  N o t e  n i e n t  s  s u r *  m e s u r e .

NOUVEAUTÉS POUR ROBES —  CONFECTIONS —  CHALES 
SOIERIES —  TOILES —  CALICOTS, ETC.

Com ptoir sp écia l de Deuil.

V  K I U T  A B L i :

JUS DE BIFTECK
Du D octeur X. ROUSSEL

A LI ME NT AT 10 N R E C O N S T I T U A N T E
Des Convalescents, des Vieillards, des Opérés, des Femmes, des Nourrices et des

Enfants débilités.
Le Jus de Bifteck se prend immédiatement avant ou après le repas, à la dose 

d’un petit verre à liqueur pour les adultes, et d’une cuillerée pour les enfants.
Prix du flacon : 3  fr. 3 0  cent.

A E t a m p e s , chez 13. BELISLE ,  pharmacien. 52-4
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C IN Q  F R A N C S  P A R  MOIS
j u s q u ’ à  c e n t  f r a n c s  d ’ a c q u i s i t i o n

Pour un achat au-dessus de cent francs, le payement est divisé en vingt mois.

CRÉDIT LITTÉRAIRE ET MUSICAL
ABEL PILON, éditeur, 33, rue de Fleurus, à Paria

EXTRAIT DU CATALOGUE DE LIBRAIRIE
D U F O U R .  G r ia .1  A l l a .  m a ÎT C ra e l, le  plUS Com

p le t de tous les a tlas . 90 >
— G r a n d e  c a r t e  d e  F r a n c e ,  m ontée su r toile 

en  rouleau  pour bu reaux . 25 >
M I C H E L E T  (J  ) .  I l s .m i r e  d e  F r a n c e  e t d e  la  

R reo lu tio a . 23 VOL in -8°. 138 >
D A R E S T E ,  grand  p rix  G obert en 1867 e t 4AÎ8. 

N o n . e l l e  H is t o i r e  d e  F r a n c e ,  8 f o r t s  V o lu m e s  
in -8» . 72 »

H is t o i r e  d e  F r a n c e  p o p u l a i r e  e ,  r e n t e e a p o r a in r ,
avec  les légendes h istoriques, p a r U . JJuruy. 8 vo
lum es illu s tres . 6u >

H is t o i r e  d e  la  R é v o l u t i e a  f r a n ç a i s e , p a r  LtlCVC-
te lle , 8 vol. in-S°. 40 »

H is t o i r e  d r e  F r a n ç a is ,  par Lavallée. Magnifique 
édition de b ib lio thèque, 6 vol. in-8°. 48 •

G é o g r a p h ie .  D ern ière édition , par A fa lle -B run  
fils, 8 volum es in-8°, g rav u re s  sur a c ie r  e t colo
rié e s , broché. 80 »

L a  V ie  d e  N.-S. J é .n .-C h r l . t ,  p ar Jérôm e \ati_il-is. 
2 g ran d s  volum es in-fo lio , illu strés de 130 g r a 
v u res  su r  ac ie r. 90 .

L a  S a in te  B ib l e ,  illu s trée  p a r  G ustave D oré, é d i
tion M aine, 2 vol. rn-fol. 200 >

LA R O U SSE. G r a n d  D ic t i o n n a ir e  n a i v e r e e l  d n
XIX- s i è c l e ,  15 volum es. 600 »

(20 francs  p a r  mois.)
D ic tionnaire  d e  la  c e a v e ra a tio n , 16 volum es 

g ran d  in-8°. 200 •
D iction n o ir e  f ra n ça is  I llu s tré . p a r  D npincy de

Vorepierre , 4 vol. in -4 ° , avec  20,000 g rav u re s . 
P r ix , b roché, 85 fr., e t  relié en 2 vol. 100 »

G r a n d  D ic t i o n n a ir e  d e  la  la n g n e  f r a n ç a i s e ,  p a r
L ittré , 4 vol. in -4 “. 100 •

R elié . 125 >
G ra .d  D ic tionnaire  d h is to ire  n s  In r r  I le , p a r

d'O rbiyiiy , nouvelle édition considérable m en t aug 
m entée , 28 vol. e t 300 pl. Color. eu 3 vol. 400 •

A rts  s o m p t u a i r e s ,  p a r  ffiu ig tird -M augé, 4 v o l .  
in -4 J, chrom o. 600 •

Am p o u r  loue, p a r C. Sauoageot, 12 vol. c a r 
ton n és. 360 •

D é c o r a t io n  e t  o r n e m e n t a t i o n ,  p a r  L ién a rd , 
125 [tiail ,'hes. 125 »

Chim ie g r a r r n le  a p p liq u e r  an s  a r t .  e t à l ' i n 
d u s tr ie . p a r I t i ir n if / , 7 Vu-. in-S“ . 50 »

i'E L O U Z E  e t P R  KM Y. T m llé  de e h lm l. g é n é 
ra le  ana ly tique , in d u s tr ie lle  e t ag rico le , 7 VoL
g r .  III-8 ® . 120 »

BALZAC. S eu le édition com plète, nouvelle  e t 
défin itive, publiée par M ichel Lévy frè re s , 24 vol. 
in-so. 180 »

P a n t h é o n  d e s  i l l t s . t r n t î n n .  f r a n ç a i s e s  a n  X I X 9 
a iè r ie . Ch-, que volum e re lie , do ré , se vend sép a
rém en t. 100 .

la ; volum e se com pose de 40 p o rtra its , b iog ra
ph ies  e t au tog raphes .

D es Q uicho tte . G randes  illu s tra tions  de G. Doré,
362 p lanches, 2 vol. g r. in-folio. 160 •

D A N TE . E n fe r, 1 vol. iliust -é |ra r G. Doré, loo »
—  P u r g a t o i r e  e t  P a r a d is ,  1 V o l .  Î U -fo l io ,

60 p lanches. loo >
L c a  j a r d i n a .  S plendide édition  Marne, l  vol. 

in-fo.io. G rand prix  de l'E xposition . 100 •
Les g rande*  u s in e s , p a r l'u rgan , 10 vol. in -4 u, 

a v e c  g rav u re s . 120 •

CREDIT MUSICAL
Fourniture immédiate de tout ce qui existe en œuvres musicales éditées à Paris : 

Méthodes, Etudes, Partitions d’Opéras, Opéras-Comiques et Opérettes, .Morceaux 
détachés d'Operas, Musique vocale, Musique d’ensemble, Musique pour tous les 
instruments; Musique religieuse, Musique militaire, etc.

La Musique étant marquée prix fort sera réduite des deux tiers, c’est-à-dire qu’un 
morceau marqué six francs sera vendu deux francs, etc.

Envoi franco des Catalogues
Comprenant les grands Ouvrages illustrés, la Littérature, les Romans et ouvrage» divers 

et le Catalogue spécial de Musique.

B u l l e t i n  r o i m n e p c i a l ,

MARCHÉ PRIX marché PRIX MARCHÉ PRIX (
d'Etunipes. de l'hcclol. d'XngervIlle. de l’heclol. «le C h a r t r e s . de l'hectol.

17 Avril 1875. fr. B. 23 Avril 1875. îr. c. 17 Avril 1875. fr. c- \
F ro m e n t, 1r* q _ , . T. 19 71 Blé-froment........ 19 00 Rlé é ljte 18 ^5
Froment, 2* q . . . . . 18 22 Blé-boulanger......... 46 34 Blé marchand 4 7 aît

Méleil___ ! .............. 45 34
Méleil « 2' q ............. 14 36 Seisle nouv.............. 42 34 Métftil mitavpn

» O ZD

Seigle....................... 12 47 O rire 12 00 Méleil.
1 D OU

Escourgeon.............. 13 97 Escourgeon ......... 41 34 Seigle.
1 o i o
12 75

Orge....................... .. 42 17 Avoine.................. 10 67 Orere. _ .1 S K(\
Avoine...................... I l 66 Avoine...................... 14 45

C o u p s  d e s  f o n d s  p u b l îcsf. — Bourse de Paris du 17 au 23 Avril 1875.

DÉNOMINATION. Samedi 17 Lundi 19 Mardi 20 Mercredi 21 Jeudi 22 Vendredi 23

Rente 5 O O... 102 65 102 90 403 00 103 25 103 12 103 25
— 4  1,^5 0 , 0 .  . . . 92 45 93 00 92 75 93 00 92 50 92 70
— 3  0 , 0 . . . 63 60 63 80 63 82 64 00 63 85 63 95

rtUi ‘ •informe aux exemplaires distribués 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné» 

Etampes y le 24  Avril 18*75*

\u  pour la légalisation de la signature de J / .  A u g . A l l ie .y , 
apposée cx-contre,  par nous Maire de la ville d’E lampes, 

Etampes, le 24  Avril 1873.’

Enregistre pour l'annonce a® Folio 
Reçu franc et centimes,  décimes con

A E lampe4, le 18

m




